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Nombre de conseillers 

Afférents au 
conseil 

municipal 
En exercice 

Qui ont pris 
part à la 

délibération 

29 29 28 

 
 

Présents : MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Lucien TOPIE, Françoise LAUTREC, 
Michel DE NAYS CANDAU, Chantal VILLANUEVA, Maryse DEVEZE, Nathalie GROS-
CHAREYRE, Françoise DUGARET, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIERE, Alain MARTI, 
Olivier PENIN, Carole LOUCHE, Roseline BRUNETTI, Pierre DEUSA, Christine LACROIX, 
Robert GOURDEL, Armel JOUANNET, Marie-Christine ROUVIERE, Charly CRESPE, 
Corinne PIMIENTO, Martine SCOLLO-OGIER, Didier GRANON, Jean-Pierre FILHOL. 
  
Pouvoirs :  
Pascale BOUILLEVAUD-BREARD à Françoise DUGARET 
Lucien VIGOUROUX à Alain MARTI 
Chantal BERTRAND à Roseline BRUNETTI 
 
Absent excusé :  
Alain GUY 
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DÉLIBÉRATIONS ET INFORMATIONS 
 

 

DELIB2024-07-01 Gard fibre 

DELIB2024-07-02 
Projet de périmètre délimité des abords (PDA) des monuments historiques ï Avis 
de la Commune 

DELIB2024-07-03 
Approbation du Règlement Local de Publicité (RLP) 

DELIB2024-07-04 
Approbation de la r®vision du Plan Local dôUrbanisme (PLU) 

DELIB2024-07-05 S.N.C.F. Ligne Nîmes/Le Grau-du-Roi médiation dans les transports ï Convention 
avec lôAssociation Samuel Vincent. 

Secrétaire de séance : 
Philippe BLATIERE 

 
PROCÈS-VERBAL 

Département du Gard - Ville de Le Grau-du-Roi 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 17 juillet 2024 à 18.30 heures 

 

ORDRE DU JOUR 
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DELIB2024-07-06 Marché public de services n° 2024-02-MSV-003 ï Transport scolaire des enfants 
des écoles maternelles et élémentaires et du personnel scolaire et périscolaire 

DELIB2024-07-07 
Convention de groupement de commandes relative à la mise en concurrence au 
titre des services dôassurances entre la Commune de Le Grau-du-Roi et le Centre 
Communal dôAction Sociale (CCAS) dont lôEHPAD R®sidence Saint-Vincent 

DELIB2024-07-08 Accord-cadre de travaux à bons de commande n° 2023-09-MAC-025 « Travaux de 
voirie 2023-2026 » 

DELIB2024-07-09 
March® public de ma´trise dôîuvre nÁ 2021-05-MPI-040 ï Concours restreint de 
ma´trise dôîuvre sur Esquisse + pour la construction dôun b©timent partag® 
accueillant une salle communale et une médiathèque intercommunale sur la 
Commune de Le Grau-du-Roi ï Modifications de contrat / Avenant 

DELIB2024-07-10 
Opération : Construction dôune salle des rencontres et dôune m®diath¯que sur la 
Commune de Le Grau-du-Roi ï Marché public de travaux n° 2022-08-MTX-052 
divers lots : Modification des contrats / avenants 

DELIB2024-07-11 Etude pour dissimulation des réseaux et GC TELECOM RD62 ï Cabane du 
Boucanet 

DELIB2024-07-12 
R®trocession ¨ la Commune dôune case columbarium cimeti¯re Rive Gauche 

DELIB2024-07-13 
Rétrocession concession cimetière Rive Gauche - Madame LAFFUITE 

DELIB2024-07-14 
Rétrocession concession cimetière Rive Gauche ï Monsieur PONS 

DELIB2024-07-15 
Remboursement ANACEJ ï Billets de train 

DELIB2024-07-16 
Jumelage : tarifs séjour 

DELIB2024-07-17 
Jumelage : remboursement de frais aux agents 

DELIB2024-07-18 Tarifs école municipale de musique et de théâtre Eric TURQUAY : année scolaire 
2024/2025 

DELIB2024-07-19 
Tarifs saison théâtrale 2024/2025 : Espace Jean-Pierre CASSEL 

DELIB2024-07-20 
Tarifs Ligne & Forme à partir du 1er septembre 2024 

DELIB2024-07-21 
Dénomination de voie publique ï Allée Robert BADINTER 

DELIB2024-07-22 
Subvention exceptionnelle ï Association Graulenne des fêtes de la Saint-Pierre 

DELIB2024-07-23 
Personnel communal : Elections Européennes et législatives  

DELIB2024-07-24 
Personnel communal : créations de postes 

DELIB2024-07-25 
Vîu relatif aux comm®morations des f°tes de la Saint Pierre et des p°cheurs 

INFORMATION Rapport des repr®sentants de lôassembl®e sp®ciale des Collectivit®s Territoriales 
au Conseil dôadministration de la SEM locale BRL ï Exercice 2023 
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La séance est ouverte à 18 heures 30 par Monsieur le Maire. 
 
Monsieur le Maire salue les membres du Conseil municipal. Puis, il les invite à se lever pour la 
diffusion de lôhymne National.  
 
Monsieur le Maire esp¯re que lôhymne nationale va retentir souventes fois pendant les jeux 
olympiques de Paris. 
 
Il demande à Monsieur Philippe BLATIERE qui est nomm® secr®taire de s®ance de faire lôappel 
des élus et donne lecture des différents pouvoirs, comme ci-après : 
 

- Pascale BOUILLEVAUD-BREARD à Françoise DUGARET 
- Lucien VIGOUROUX à Alain MARTI 
- Chantal BERTRAND à Roseline BRUNETTI 

 
Absent excusé :  
 

- Alain GUY 

 
Le quorum est atteint. 

 
Il demande ensuite si les élus ont des remarques sur le compte-rendu de la séance du 05 juin 
2024. 
 
Ce compte-rendu est approuv® ¨ lôunanimit®. 
 
Monsieur le Maire indique quôil y aura la pr®sentation du bilan dôactivit®s de la SPL Le Grau-du-
Roi Développement par Maud HUBIDOS. Dôautre part, Monsieur Vincent DELORME présentera 
lôactivit® de la SPL 30. 
 
En vertu de sa délégation de pouvoir, il donne connaissance des différentes décisions 
municipales. 
 
Direction générale des services et administration générale : 
 
¶ Décision du Maire n° DMREGIE 24-05-08 ï Application dôune exon®ration totale de la 

redevance dôoccupation et utilisation du domaine public sur lôann®e civile 2024 (Terrasse avec 

emprise au sol ï SARL E.B.O.S.S ï Enseigne lôEffet Mer ï Lôexploitante Madame FAVRY 

Elisabeth de cette structure a ®t® impact®e par lôincendie survenu sur le Centre Commercial 

Plage Sud en d®but dôann®e 2023, emp°chant de ce fait lôexploitation de la terrasse mise ¨ 

disposition et dôautre part le fonctionnement fructueux du restaurant. Lôexploitante nôa pas 

obtenu dôexon®ration sur la redevance 2023 contrairement aux autres ®tablissements 

impactés. 

Monsieur le Maire invite les membres du Conseil municipal à se rendre sur place puisquôil y a 

eu véritablement à travers la reconstruction, une amélioration significative du site et des 

commerces. 

¶ Décision municipale n° ADMG 24-05-11 ï Contrat de location ï Logement communal 

collectif ï Il convient de signer un contrat locatif avec Gabriel AGOU (Saisonnier à la Villa 

Parry) lôautorisant ¨ occuper un logement communal commen­ant ¨ courir le 1er juillet 2024 

pour se terminer le 31 août 2024.  

¶ Décision du Maire n° ADMG 26-04-03 ï Mise ¨ disposition dôun v®hicule r®form® au syndicat 
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des chasseurs sur le territoire ferm® de la plaine de lôEspiguette, ce dernier nô®tant plus en 

capacit® dôobtenir une validation en contr¹le technique. Pour ce faire, le v®hicule 2 places de 

marque Mitsubishi, type Pick-Up L200, immatriculé DS-710-VG est mis à disposition à titre 

gracieux en contrepartie des actions de lôassociation r®alis®es sur les espaces naturels du 

territoire communal. 

¶ Décision du Maire n° DGS 2024-06-12 ï SPL Agence R®gionale de lô£nergie et du Climat 

OCCITANIE : Mission dôassistance ¨ la ma´trise dôouvrage sur le colloque climat 2024 ï Un 

contrat de prestations intégrées a été établi. Le montant forfaitaire de la prestation est fixé à 

26 520 euros T.T.C. 

Monsieur le Maire pr®cise que le colloque aura lieu ¨ lôautomne. 

¶ Décision du Maire n° ADMGCIM 24-06-11 ï Il est accordé dans le cimetière de la Rive 

Gauche, une case de columbarium de 15 ans à compter du 15 mai 2024 et moyennant la 

somme de 900 euros. 

¶ Décision municipale n° ADMG 24-06-14 ï Contrat de location ï Logement Communal 

Collectif - Madame Nathalie BERNA (Agent du CCAS) est autorisée à occuper un logement 

communal collectif commençant à courir le 1er juillet 2024 pour se terminer le 31 août 2024. 

¶ Décision du Maire n° ADMGCIM 24-06-15 ï Il est accordé dans le cimetière de la Rive 

Gauche, une case de columbarium de 15 ans à compter du 11 juin 2024 et moyennant la 

somme de 900 euros. 

¶ Décision du Maire n° DGS2024-06-18 ï Aménagements cyclables sécurisés autour du rond-

point 2 000 Port-Camargue ï Plan de financement prévisionnel et demande de subvention ï 

Le montant des d®penses affect®es ¨ cette op®ration sô®l¯ve ¨ 576 000,53 ú HT. 

 

 

 

 

 

 

 

Certaines composantes du projet peuvent faire lôobjet dôaides de différents organismes partenaires.  

Á Le règlement départemental relatif aux aménagements cyclables limitant les candidatures à une seule 

candidature annuelle, il a été décidé de « réserver è cette demande dôaide au projet de piste cyclable 

de lôavenue Jean-Bastide devant intervenir avant la fin dôann®e ; 

 

Á La demande dôaide ¨ lôEtat nôa pas re­u de suite favorable. 

 

Au titre de la jonction des voies cyclables, le plan de financement prévisionnel est le suivant :  

PLAN DE 

FINANCEMENT 

Montant 

subvention 

Taux 

d'intervention 
Montant éligible 

Commentaires / Documents 

justificatifs 

RÉGION 

 

95 457,33 ú 

 

30 % 

 

318 191 ú Usages au quotidien 

  Montant (ú HT) Montant (ú TTC) 

Jonction des voies cyclables 318 191,10 381 829,32 

Jonction des cheminements piétons 257 809,43 309 371,32 

Projet global 576 000,53 

 

 

691 200,64 
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Tel que : 

 

Montant des 

financements 

Taux 

d'intervention 

sur coût 

d'opération 

total 

Montant 

d'opération total 

Total des financements 

demandés 95 457,33 ú 

 

16,57 % 

 

576 001 ú 
Autofinancement Commune 480 543,67 ú 

 

 

83,43 % 

 

Total 576 001 ú 

 

 

100,00 % 

 

 

Monsieur le Maire dit que côest un très bel aménagement qui est en cours de chantier. 

 

¶ Décision du Maire n° ADMG 24-06-04 ï Convention dôoccupation privative entre la 

Commune et NEXLOOP France concédant un droit de passage sur le domaine public 

communal non routier sis 120 rue des Médards, cadastré section BE n° 244, en vue de 

permettre lôinstallation, lôexploitation et lôentretien des ®quipements du r®seau, y compris les 

équipements des réseaux à très haut débit fixe et mobile. La convention prend effet à compter 

du 10 juin 2024 pour une durée de 12 ans, au-delà de ce terme, elle sera prolongée par 

périodes successives de 12 ans pour un montant total de 110,88 euros nets par an charges 

incluses de 0,04 ú nets du m¯tre lin®aire par fourreau par an, soit pour 63 m¯tres et 3 

fourreaux + 21 mètres et 2 fourreaux. 

¶ Décision du Maire n° ADMG 24-06-20 ï Contrat locatif de 2 mois autorisant Monsieur 

GAILLARD à occuper un logement communal situé Ecole Maternelle « DELEUZE » rue du 

Levant commençant à courir le 1er juillet 2024 pour se terminer le 31 août 2024. 

Culture et Animations 

 

¶ Décision du Maire n° ANIM 24-05-10 ï Actions Patrimoine ï Contrat de location dôîuvres 

dôart avec Thierry VEZON pour 32 panneaux photographiques de la s®rie ç De crin et de 

Plumes è du 17 avril 2024 au 22 mai 2024. Cette prestation sô®l¯ve ¨ 2 000 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° DMANIM 24-06-01 ï Le Grau estival 2024 ï Contrat de cession du 

droit dôexploitation dôun spectacle avec Musik Event pour lôorchestre ç Goldstar » le dimanche 

14 juillet 2024. Le montant de cette prestation sô®l¯ve ¨ 6 000 euros T.T.C. (Charges sociales 

incluses) + repas midi et soir. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 24-06-02 ï Connexion Nature 2024 ï Contrat de cession avec 

CALLE CALIENTE pour LA SAMBA K TOUS le 26 mai 2024 ï Le montant de cette prestation 

sô®l¯ve ¨ 750 euros (Prix de cession net de taxe). 

¶ Décision du Maire n° ANIM 24-06-06 ï Le Grau Estival 2024 ï Contrat de cession avec L-

Evensprod pour les Aubades de Port-Camargue avec le groupe Bric à Brac Combo des 08 et 

15 juillet 2024 ï Le montant de cette prestation sô®l¯ve ¨ 1 600 euros T.T.C.  (VHR inclus). 
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¶ Décision du Maire n° ANIM 24-06-07 ï Le Grau Estival 2024 ï Contrat de cession avec L-

Eventsprod pour les aubades de Port-Camargue avec le groupe Bric à Brac Combo les 22 

juillet et 12 août 2024 moyennant la somme de 1 600 euros T.T.C. (VHR inclus). 

¶ Décision du Maire n° ANIM 24-06-08 ï Le Grau Estival 2024 ï Contrat de cession avec L-

Evensprod pour les aubades de Port-Camargue avec le groupe Oôlala les 29 juillet et 5, 19 et 

26 août 2024 ï Le montant de cette prestation sô®l¯ve ¨ 3 200 euros T.T.C. (VHR inclus). 

¶ Décision du Maire n° ANIM 24-06-09 ï Le Grau Estival 2024 ï Contrat de cession avec 

Lezôarts M°l®s pour le concert de Juliette Pradelle Quartet le vendredi 19 juillet 2024 ï Le 

montant de cette prestation sô®l¯ve ¨ 1 660 ú T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 24-06-10 ï Le Grau Estival 2024 ï Contrat de cession avec 

Lezôarts M°l®s pour le concert de Ubiq Jazz Quartet le vendredi 23 ao¾t 2024 ï Le montant de 

cette prestation sô®l¯ve ¨ 1 100 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 24-06-13 ï Le Grau Estival 2024 ï Contrat de cession avec 

Preumôs pour le concert de Tuomas Turunen Trio le vendredi 26 juillet 2024 moyennant la 

somme de 1 575 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 24-06-16 ï Tournoi de joutes, nocturnes, régionaux, séniors, 

juniors et lourds-moyens, tournoi de la fête locale et des défis les 15 juin 2024 ; 13 et 28 juillet 

2024 ; 14 et 31 août 2024 ; 08 et 13 septembre 2024 ï Convention pour la mise en place dôun 

poste de secours avec lôUnion Nationale des Associations des Secouristes et Sauveteurs du 

Languedoc-Roussillon (U.N.A.S.S.) ï Ces prestations sô®l¯vent ¨ 1 350 euros T.T.C. 

¶ Décision du Maire n° ANIM 24-06-19 ï Salle Carrefour 2000 ï Convention dôoccupation de 

salle avec Madame Muriel GORO afin dôy pr®senter ses îuvres du mardi 16 juillet 2024 

(accrochage) au lundi 19 août 2024 (décrochage) inclus ï La mise à disposition se fait à titre 

gracieux moyennant le reversement ¨ la Commune dôun montant de 20 % des îuvres 

vendues. 

Monsieur le Maire ajoute que tous ces contrats d®montrent bien lôactivit® et les animations qui sont 
produites sur la Commune et il remercie les ®lus qui sôy impliquent et les ®quipes communales qui 
accompagnent ces programmations. 
 
Monsieur FILHOL souhaite des précisions sur les aménagements de la piste cyclable notamment sur 
ceux sécurisés pour un montant total de 691 200,64 euros. Est-ce-que cela concerne uniquement la 
traversée du petit bois ou y a-tôil autre chose de pr®vu dans ce prix ? 
 
Monsieur le Maire donne information à ce sujet. Il y a un temps dôexp®rimentation pour la mise à la 
circulation des vélos et des piétons de lôentr®e de Port-Camargue avec le Conseil Départemental. 
Cela va donner lieu à la rentrée à des travaux complémentaires avec la mise en place d'une lice en 
bois qui sera de belle qualité, qui permettra dôam®liorer cette entr®e et cela va relier la via Rhôna au 
port de plaisance. La somme globale que les élus peuvent voir, c'est l'ensemble de tout le tour du 
rond-point de Carrefour 2000. Là ce n'est quôune premi¯re partie, c'est à peu près 100 000 euros. Il y 
aura là aussi, la capacité de donner un espace tout à fait agréable pour les piétons. 
 
Monsieur GRANON prend la parole. Son groupe voudrait savoir pourquoi certaines concessions de 
columbariums sont pass®es en d®cision du Maire et dôautres sont ¨ lôordre du jour du Conseil 
municipal ? 
 
Monsieur le Maire leur apportera une réponse. Il poursuit sur la question de Monsieur FILHOL et 
ajoute, que tout cela rentre dans la politique de la Collectivité de développement des déplacements 
doux à vélos, de le favoriser et la Ville travaille activement pour le projet de piste cyclable sur le 
boulevard du Docteur Jean Bastide. Il esp¯re que les travaux pourront sôengager le plus t¹t possible. 
Ils sont budgétisés. 
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Il profite de la présence de Maud HUBIDOS pour la remercier personnellement mais aussi à travers 
elle remercier lôensemble des agents de la SPL LE GRAU-DU-ROI DEVELOPPEMENT pour le travail 
qui est produit. Il lui laisse la parole afin de présenter le bilan 2023. 
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Maud HUBIDOS explique que les diverses commercialisations sont par exemple la location de 
vaisselle, des chariots de plage etcé 
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Maud HUBIDOS rappelle un moment extrêmement important qui sôest d®roul® lôann®e derni¯re 
puisquôen f®vrier, la SPL LGDRD (Le Grau-du-Roi Développement) a enfin signé une assurance, elle 
allait dire digne de ce nom, en tout cas dans laquelle vraiment, toutes les problématiques qui 
pouvaient arriver au camping ont été balayées. Elles ont été notées de manières extrêmement 
précises et la SPL LGDRD, surtout sur des coûts qui lui paraissent effectivement beaucoup plus 
cohérents, est passée de 5 000 ú ou 6 000 ú par an ¨ 80 000 ú par an de cotisation mais, c'est à ce 
prix-l¨ quôun camping peut °tre assur® aujourdôhui. 
 
Pour le renouvellement de la concession, elle précise que les critères sont beaucoup plus restrictifs et 
pr®cis dans la gestion ¨ avoir de lô®tablissement. 
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Maud HUBIDOS précise que cette ®quipe sôest vue confier la gestion de lôouverture de la Maison du 
Phare. Un travail est mené en ce moment par les deux responsables des lieux. Florine pour le Phare 
de lôEspiguette et St®phanie ¨ la Villa Parry avec la Maison du Phare afin de travailler de concert et 
notamment, avoir une offre en commun. Concernant la fréquentation à la Villa Parry, il y a un peu 
plus de 2 000 visiteurs de moins en 2023 par rapport ¨ 2022. Toute lô®quipe est attentive ¨ savoir ce 
qui se passe maintenant. Cela peut être aussi du fait que les personnes ont chang® dôhabitude, ne 
viennent pas forc®menté Côest ¨ prendre avec toutes les précautions cependant, la SPL LGDRD 
s'en était rendue compte et de ce fait, les horaires ont été réadaptés cette année, non pas pour 
forcément avoir plus de monde mais, pour rationaliser et ne pas être ouvert pour rien. Notamment 
entre 12h00 et 14h00 où vraiment, les équipes étaient là pour regarder par la fenêtre la vue qui est 
sympa mais à rémunérer ces personnes, il est pr®f®rable quôelles soient pr®sentes lorsquôil y a du 
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monde. Cette année, il a donc été décidé de fermer entre 12 heures et 14 heures comme beaucoup 
d'offices de tourisme. 
 

 
 
 

 
Maud HUBIDOS souligne que cet objectif visites touristiques a commencé en 2023 en se saisissant 
du d®part prochain ¨ la retraite de la responsable dôaccueil qui voulait passer ¨ mi-temps, cela a été 
fait. Sur ce mi-temps, elle a une vraie mission compl®tement confi®e. Côest quelque chose qui 
nécessite dôavoir une personne qui sôen occupe pleinement. Elle sait que certains ®lus ont fait les 
cobayes pour aller assister ¨ des visites et il y a eu beaucoup dô®motions apparemment ressenties. 
Cela avance dans le bon sens.  Normalement en fin dôann®e, puisque la responsable leur a demandé 
à ce que soit travaillé son départ au 31 décembre, lôid®e côest quôelle ait r®alis® ce catalogue de 
possibilités. 
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Sur les formations, Maud HUBIDOS ajoute quôelle est vraiment satisfaite en tant que directrice dôavoir 
une ®quipe qui fonctionne extr°mement bien, qui avance et qui produit beaucoup mais côest aussi 
parce quôelle prend beaucoup de temps pour professionnaliser, pour qualifier, pour faire avancer dans 
tous les domaines. Tout le monde a de la formation et cela lui semble important pour pouvoir 
progresser. 
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Monsieur le Maire remercie Maud HUBIDOS pour lôillustration de ce gros travail et il lui renouvelle ses 
remerciements ainsi quô¨ lôensemble de ses ®quipes. 
 
Madame LA UTREC souhaite souligner le fait que les enfants ont pu de manière très intéressante 
participer à des ateliers au Phare de lôEspiguette. Elle trouve quôil y a aujourdôhui tout int®r°t ¨ 
accompagner les enfants ¨ savoir ¨ sôapproprier le patrimoine de la Commune, à le comprendre et à 
y participer. Merci ¨ lô®quipe qui a les accueilli avec des ateliers p®dagogiques. 
 
Monsieur le Maire indique que côest un tr¯s bon compl®ment. La Commune avait d®j¨ une activit® 
forte en la matière avec l'institut marin Seaquarium qui développe aussi, ce type dôaccueil. Côest tr¯s 
bénéfique et côest dans les axes des politiques publiques qui sont conduites par la Collectivité. Cette 
dynamique est illustrée par le travail que Maud HUBIDOS a présenté, par des résultats et certains de 
ces résultats proviennent de sociétés qui ont été mobilisées pour fournir les chiffres de fréquentation. 
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Maud HUBIDOS dit lôavoir balay® tr¯s rapidement. Cela faisait partie des objectifs de la convention de 
doter dôun observatoire du tourisme qui soit professionnel car jusqu'à maintenant, les ®lus lôont connu, 
elle aussi et ce nôest pas elle qui a r®volutionn® cela, côest juste que les choses ont ®volu® depuis, 
mais la Commune en était encore au petit pouce vert en haut et rouge en bas avec des coups de fil 
pour dire si cô®tait mieux ou moins bien. Là, il y a vraiment des outils qui coûtent entre 25 et 30 000 
euros par an mais, la Ville sait exactement où elle va, alors c'est un peu plus compliqué là-dessus, 
tout le personnel y réfléchi. En tout cas, il y a de vrais bilans qui ont permis de réfléchir aux 
®volutions. Ils savent quand il y a du monde mais exactement les mois ce nôest pas juste par de 
l'observation et un petit élément que Stéphanie lui a confié ce 12h00 car beaucoup de monde le dit : 
« Où sont les gens » clairement aujourd'hui, sur le début juillet, elle ne parle pas de consommation 
mais de présence, qui est entre + 1 et + 2 points de personnes sur le territoire. Malgré tout, il y a une 
baisse de la consommation qui est constat®e, il nôy a pas de scoop, c'est aussi l'®tat des finances 
globales et il y a une grosse diminution aussi de la fréquentation des hôtels qui sont en diminution 
très importante. Les gens viennent, physiquement ils sont là mais la consommation est en large 
baisse. 
 
Monsieur le Maire compl¯te en disant que côest int®ressant dôavoir ces chiffres qui ont été donnés par 
cette société qui a observé 2022 et 2023. Il est un chiffre qui percute et qui demande justement à être 
étudié et analys® côest-à-dire, que le Grau-du-Roi en 2023 a produit et accueilli 9 640 000 nuitées. 
C'est énorme, c'est considérable. C'est bien sûr la capacité d'accueil de la Commune avec les 
campings, les résidences hôtelières, les hôtels, les meublés et avec ces outils nouveaux qui sont des 
plateformes de location qui sont très actives et aussi, les 20 000 résidences secondaires. 
 
Maud souligne que plus de 6 000 000 de nuitées sont dans les r®sidences secondaires. Côest plus 
des 2/3 des nuitées.  
 
Monsieur le Maire poursuit. Pour autant, ce sont les nuitées qui sont retrouvées sur 12 mois. Il parle 
de 12 mois car 9 640 000 de ces nuitées, 42 % sont sur juillet et ao¾t, côest moins de la moiti®. Cela 
veut dire que les 10 autres mois sont aussi très actifs. 40 % des 58 % restantes côest avril, mai, juin et 
septembre. La fréquentation touristique a bien changé y compris durant la période automnale et 
hivernale sur la station. Lôobservation qui a ®t® faite et celle dôune avant saison maussade, dôune 
météo maussade, il osera dire politiquement maussade mais, il y a eu convocation des électeurs à 
plusieurs reprises, 3 fois et une météorologie peu favorable en mai, juin et cela est impactant surtout 
sur le tourisme de proximité. Il a rencontré beaucoup de commerçants lui disant que c'est dur. Ce 
n'est pas une avant saison florissante. Le constat qui a été fait depuis 4-5 ans est que le mois de 
juillet n'était plus un mois surchargé mais plutôt « soft » car, il y a cette consommation différente sur 
l'année et bien sûr, le mois d'août reste le mois le plus fréquenté parce-que là, ce sont les grandes 
vacances pour tout le monde. Alors, il faut encourager les commerçants en espérant que les choses 
vont se redresser.  
 
Maud HUBIDOS indique que sur les projections annoncées concernant la semaine autour du 17 août, 
la Commune est à + 15 ou 20 %. Elle se demande même où vont être toutes ces personnes car par 
rapport aux autres années, la Ville autour du 15 août est déjà archi complète. 
 
Pour conclure, Monsieur le Maire dit quôil n'y a pas de difficulté particulière pour la destination du 
Grau-du-Roi. 
 
La parole est donnée à Vincent DELORME, directeur général de la SPL 30 pour la présentation de 
lôactivit® car comme les ®lus le savent, la Commune est actionnaire de la SPL 30 dôune part puis 
ensuite, la SPL a été mandatée pour les accompagner dans les grands projets. 
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Monsieur DELORME explique que la SPL 30, côest la m°me structure juridique que la SPL LE GRAU-
DU-ROI DEVELOPPEMENT. Elle porte un certain nombre d'opérations sur la Commune et au travers 
des délibérations du Conseil municipal régulièrement les membres de cette assemblée, voient passer 
la SPL 30 ne serait-ce que pour approuver ces comptes, le rapport du mandataire. Il rappelle que le 
représentant de la Collectivité est Monsieur Lucien VIGOUROUX à l'assemblée spéciale de la SPL. 
Dernièrement la Commune a contribué à l'augmentation du capital de la SPL. 
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MANQUE DIAPO 

 
 



  

 19 

 

 
 
 



  

 20 

 
 
 

 
 
 



  

 21 

 
 
 
 

 
 
 
 



  

 22 

 
Monsieur le Maire le remercie pour cette pr®sentation ainsi que pour lôengagement de la SPL 30 aux 
c¹t®s de la Commune sur lôensemble des projets, r®novation urbaine, ´lot test et ®galement le SANA 
et dôautres projets. Il dit que côest tr¯s important dôavoir eu cette pr®sentation afin dôavoir une 
meilleure connaissance de la SPL 30 qui a beaucoup de missions. Il demande sôil y a des questions 
et poursuit lôordre du jour.   
 

DELIB2024-07-01 -  GARD FIBRE 

 
Rapporteur : Alain MARTI 

Le département du Gard a déployé la Fibre Optique sur tout le territoire via sa marque Gard Fibre. Ce 

d®ploiement a n®cessit® la cr®ation de 54 Sous R®partiteurs Optiques (SRO), dôune surface de 

0.56m2 chacun, sur tout le territoire de la commune. 

Gard Fibre doit occuper et exploiter ces SRO pour le fonctionnement du réseau fibre optique sur la 

commune. 

 

Pour cela est ®tablie une convention dôoccupation du domaine public routier communal pour une 

durée de 15 ans. Une redevance annuelle sera versée sur la base des articles R20-51 et R20-52 du 

Code des postes et communications ®lectroniques (CPCE), de lôordre de 20ú/m2. 

 

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue »,  

Conseiller Départemental du Gard, 

 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré : 

¶ APPROUVE cette convention 

¶ AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention et tout document afférent 

 

Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 

 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 
Monsieur le Maire souhaite simplement souligner quôen 2024, la Collectivit® avait pris un engagement 
volontariste de voir se développer sur la Commune la fibre optique. Il avait été décidé à ce moment-
l¨, quô¨ chaque fois que des travaux allaient °tre accomplis, les gaines utiles seraient r®serv®es pour 
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la mise en îuvre de de la fibre optique. Puis, il y a eu de grandes d®cisions du Conseil 
Départemental du Gard sous la présidence du Président Denis BOUAD qui a lancé ce grand projet de 
Gard fibre. Le Grau-du-Roi a été la première Ville du Gard sur laquelle, s'est mise en îuvre la fibre et 
le Président était venu à l'époque pour justement marquer ce démarrage ici au Grau-du-Roi. Il tient à 
le rappeler et à valoriser cette décision importante du Conseil Départemental du Gard pour le 
développement de la fibre dans le Gard. 
 
 



  

 24 

 
 
 
 
 
 
 
 



  

 25 

 
 
 
 
 



  

 26 

 

 
 




